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ÉDUCATIONLes lycéens sont enfin fixés

sur le fameux « grand oral » dubac. Il res-
semblera, en ce qui concerne sa durée, à

l’oral du bac de français qu’ils passent en

fin d’année de première : vingt minutes,

aprèsune préparation écrite. Il est égale-

ment comparable, dans son format, aux
épreuves de concours que l’on peut ren-

contrer dans l’enseignement supérieur.

« Une rupture dans la continuité », estime
ce proviseur d’un grand lycée parisien,

qui juge « bienvenu» de mettre un peu

plus l’accent sur l’oral dans un examen

toujours majoritairement axé sur l’écrit.
La nouveauté, ce seront surtout les cinq
minutes, à la fin de l’épreuve, consacrées

à un échange sur le projet de poursuite

d’études de l’élève. Une ouverture saluée
par certains, alors qu’à cette période de

l’année, les lycéens sont très préoccupés

par le résultat de leur inscription sur la

plateforme d’accès à l’enseignement su-
périeur Parcoursup. Mais dont on peut se

demander comment elle sera évaluée. « Il

nes’agira pas denoter la qualité du projet,

d’autant plus que beaucoupd’élèves hési-
tent encore à cestade sur leur orientation.

C’estplutôt la réflexion del’élèvesur lesujet
qui sera évaluée,ainsi que sa capacité à en

parler», explique un proche du dossier.
Cette épreuve orale du bac général et

technologique sera l’une des quatre

épreuvesque passeront dès l’an prochain

les élèves de terminale en juin. Avec les
épreuves écrites de philosophie et des

deux spécialités de l’élève, le « grand O»

ainsi que lesépreuves anticipées de fran-

çais passées en première, compteront
pour 60% de lanote du baccalauréat.

Certains rapports préconisaient vingt-

cinq ou trente minutes d’oral, comme
pour la bientôt défunte épreuve orale du

bacconsacréeaux travaux personnelsen-

cadrés (TPE). Il s’agira finalement de
vingt minutes devant deux professeurs de

disciplines différentes, a tranché le minis-

tère de l’Éducation nationale cet été. Mais

jusqu’ici, on en ignorait le contenu précis.
Une note du Bulletinofficiel dévoilera jeudi

les derniers détails. Selon des informa-

tions de l’agence de presseAEF, le grand

oral seraprécédéde 20minutes deprépa-

ration. Noté sur 20points, il aura un coef-
ficient de 10en voie générale et de 14 en

voie technologique. L’épreuve se dérou-

lera en trois temps. En voie générale, au
début de l’épreuve, le candidat présente

au jury deux questions qui portent sur les

deux spécialités qu’il a suivies en termi-

nale, « soit prises isolément, soit abordées

de manière transversale». Les questions
devront « mettre en lumièreun desgrands

enjeux desprogrammes » du cycle termi-

nal. Ellesauront été préalablement « éla-

boréeset préparéespar le candidat avecses

professeurs et, s’il le souhaite, avec
d’autres élèves» . Lors de l’épreuve, le

candidat transmet les questions au jury

sur une feuille signée par les enseignants
desspécialités.

Le jury choisit une desdeux questions.

Lecandidat va alors, pendant 20minutes,

préparer une présentation de 5 minutes
aucours de laquelle il explique le choix de

cette question, la développe et y répond.

Sa présentation, qui doit se faire « de-
bout », peut être accompagnée d’un do-
cument (une carte, une vidéo, une pho-

to…) Mais l’exposé se fait sansnotes. Le

jury évalue les capacités argumentatives

et lesqualités oratoires. « Sansnotes,dans

une discipline comme les mathématiques
par exemple, ce sera très compliqué pour

les élèves! Sauf si on veut se contenter

d’évoquerune fumeusehistoire ou philoso-

phie des mathématiques. Sans parler de

cette conceptioninfantilisante qui veut que
l’élève doit rester debout! » s’étonne Luc

Dumont, professeur de mathématiques à

Bordeaux.
Le candidat est ensuite interrogé dix
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minutes par le jury « pour l’amener à pré-
ciser et approfondir sapensée». Il doit en-

fin expliquer en cinq minutes « enquoi la

question traitée éclaire sonprojet depour-
suite d’études, voire sonprojet profession-

nel », via notamment des « rencontres,

des stages, le choix desspécialités»… Le
jury évalue ici lacapacité « à exprimer une

réflexion personnelletémoignant desa cu-
riosité intellectuelleet desonaptitude à ex-

primer sesmotivations ».
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